
 
 

Saison 2022-2023 

Le droit d'accès annuel est valide du 1er novembre au 31 octobre 

Le droit d'accès estival est valide du 1er mai au 31 octobre 

 
Droits d'accès vente à rabais: 

 
Annuel: 1er novembre au 15 novembre 2023 _(-30$) 

Estival : 1er mai au 15 mai 2023 (-20$) 
 

Coût des droits en période de vente à rabais : 

 

▪ Annuel 280$ + 50$ d'assurance responsabilité = 330$ 

▪ Estival 180$ + 50$ d'assurance responsabilité = 230$ 

▪ Annuel Location 280$ + 140$ d'assurance responsabilité = 420$ 

▪ Estival Location 180$ + 140$ d'assurance responsabilité = 320$ 
 

Coût des droits après la période de vente à rabais : 

Pénalité pour vente en sentiers 

▪ Annuel 310$ + 50$ d'assurance responsabilité = 360$ / En sentiers 450$ + 50$ AR = 500$ 

▪ Estival 200$ + 50$ d'assurance responsabilité = 250$ / En sentiers 450$ + 50$ AR = 500$ 

▪ 3 jours 130$ + 20$ d'assurance responsabilité = 150$ 

▪ Journalier 50$ + 10$ d'assurance responsabilité =  60$ 

 

***Les droits d'accès de 3 jours et journaliers ne doivent pas être vendus en sentiers 

 

Pénalité pour vente en sentiers 

▪ Annuel Location 310$ + 140$ d'assurance responsabilité = 450$ /  En sentiers 350$ + 140$ AR = 500$ 

▪ Estival Location  200$ + 140$ d'assurance responsabilité = 350$ / En sentiers 350$ + 140$ AR = 500$ 

 

 

 

Tarification des droits d'accès 2022-2023 suite à la rencontre du CA et des Présidents des associations régionales de quad du 5 mars 2022 

 


